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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L'ORGANISATION DE LA 

PERMANENCE DES SOINS DENTAIRES DANS LE CALVADOS  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5, L. 6314-1, R. 6313-1 à R. 6313-9, 

R. 6315-1 à R. 6315-10 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5, L. 162-5-10, L. 162-32-1, D. 162-30 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ;  

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence 

des soins ;    

VU le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 

urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

VU le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences 

régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-75 du 27 janvier 2015 relatif à l’organisation de la permanence des soins des 

chirurgiens-dentistes en ville et des médecins dans les centres de santé ;    

VU le décret n°2018-125 du 21 février relatif au cadre d’expérimentation pour l’innovation dans le 

système de santé prévu à l’article L.162-31-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU la décision portant délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé 

de Normandie à compter du 27 avril 2026, Monsieur Mathias OTT; 

VU le décret n° 2025-152 du 19 février 2025 relatif à la permanence des soins ambulatoires portant 

sur l’organisation d’une régulation de l’accès à la permanence des soins dentaires ; 

VU le décret n° 2026-22 du 20 janvier 2026 qui inscrit les chirurgiens-dentistes assurant la 

permanence des soins dentaires dans la liste des collaborateurs occasionnels du service public ; 

VU l’arrêté en date du 28 mai 2015, fixant l’organisation de la permanence des soins dentaires en 

Basse-Normandie à compter du 1er juin 2015 ; 

VU l’avis du conseil régional de l’ordre des chirurgiens-dentistes relatif à l’organisation de la 

permanence des soins dentaires dans la région par courriel en date du 28/04/2026 ; 
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VU l’avis du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires du Calvados, émis après consultation et vote électronique en date du 

06/05/2026 ; 

CONSIDERANT  la mise en place d’une régulation dentaire à titre expérimental dans le département 

du Calvados depuis le 30 août 2021 ; 

CONSIDERANT  la possibilité de pérenniser cette activité prévue par le cadre réglementaire en 

vigueur, et son financement dans le cadre conventionnel de l’Assurance maladie ; 

ARRÊTE 

 

Article 1 : 

Afin d'assurer une réponse aux demandes de soins dentaires, une régulation par les praticiens est 

organisée sur le département du Calvados. Cette régulation est assurée les dimanches et jours fériés de 

9h à 13h30 par un chirurgien-dentiste inscrit au tableau de l'Ordre pour permettre une réponse aux 

demandes urgentes de soins dentaires : conseils, prescriptions, ou orientation vers le praticien de garde. 

La plage horaire se décompose de la façon suivante : prise des appels des patients de 9h à 12h, réalisation 

des plannings des praticiens de garde de 12h à 13h et assistance des praticiens de garde de 13h à 13h30. 

Article 2 : 

L’activité de régulation est financée par l’Assurance maladie en application du cadre conventionnel en 

vigueur, et selon le circuit de facturation posé par la Caisse primaire d’Assurance maladie du Calvados. 

Article 3 :  

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er juillet 2026. 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis au n°3 

rue Arthur Leduc à CAEN (14000), dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5 :  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie et 

de la préfecture du Calvados. 
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Article 6 :  

Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Normandie est chargé, en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Caen, le 11 mai 2026 

Le Directeur général, 

  

Mathias OTT 
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